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Interfaces 
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Introduction



Interfaces bois-métal

▪ Interface - exemple de définitions proposées par le Larousse :

 Plan ou surface de discontinuité formant une frontière commune à deux domaines aux 
propriétés différentes et unis par des rapports d'échanges et d'interaction réciproques.

 Limite commune à deux systèmes, permettant des échanges entre ceux-ci.

▪ La gestion de l’interface nécessite entre autres :

 D’identifier les échanges à opérer : transfert des efforts et compatibilité des déformations 
notamment, mais sans oublier le cas échéant les problématiques de stabilité au feu, de 
thermique ou d’acoustique 

 De bien comprendre les comportements propres à chaque matériau pour adopter les 
dispositions constructives adaptées

 D’identifier les risques et sensibilités propres à chaque matériau



Interfaces bois-métal

▪ L’interface bois-métal, une nouveauté ?
 Le métal est employé depuis longtemps en construction bois, c’est le matériau par 

excellence pour assembler des éléments. Les associations bois/métal sont présentes 
depuis de nombreuses années dans d’autres domaines comme la couverture par 
exemple.



Interfaces bois-métal

 La nouveauté se situe plus au niveau du développement de structures bois complètes 
avec notamment l’émergence de nouveaux procédés constructifs (ossature bois, voiles et 
planchers CLT)

Le matériau bois est alors utilisé comme support structurel.



Interfaces 
bois - métal

Le bois dans la 
construction



Les spécificités du bois

▪ Matériau anisotrope



Les spécificités du bois

▪ Equilibre hygroscopique du bois

EC5 Annexe 
nationale



Les spécificités du bois

▪ Le bois et l’humidité : un paramètre fondamental
Humidités

Initiale - Mise en œuvre

Effets

En service

Attaques biologiques → Durabilité → Classe d’emploi (1 à 5) de l’EN 335

Retrait - gonflement → ELS-ELU

Fluage et résistance réduite → ELS-ELU

Coefficient de retrait transversal du BM : b90 = 
0,25% par % de variation d'humidité

Classes de service (1 à 3) selon 
EC5
Fluage → kdef

Résistance → kmod

Champignon

(humidité nécessaire 

et suffisante)

Insecte

(attaque favorisée par 

l’attaque fongique)

Tour de Gedinne



Les spécificités du bois

𝑓𝑚,𝑘 > 𝑓𝑐,0,𝑘 > 𝑓𝑡,0,𝑘 > 𝑓𝑐,90,𝑘 > 𝑓𝑣,𝑘 > 𝑓𝑡,90,𝑘 ≈ 𝑓𝑟,𝑘

𝐶24 ∶ 𝐸𝑚,0,𝑚𝑒𝑎𝑛 = 11𝐾𝑁/𝑚𝑚² ≈ 30 ∗  𝐸𝑚,90,𝑚𝑒𝑎𝑛

Béton C25/30 : 𝐸 ≈ 32 𝐾𝑁/𝑚𝑚²
Acier : 𝐸 = 200 𝐾𝑁/𝑚𝑚²

(24)       (21)      (14,5)     (2,5)      (4,0)       (0,4)



Les normes

▪ Un environnement foisonnant en normes, DTU et guides 

+ parties Feu, normes 
produits, normes 
d’essais…

+ autres DTU…

Interaction 
avec EC3



Les produits de construction

▪ Produits en bois de structures

Bois Massif 
(BM)

NF EN 
14081-1 : 

2016
NF EN 338 : 

2016

Bois Massif 
abouté (BMA)

NF EN 15497 : 
2014

Bois Massif 
reconstitué 

(BMR)

NF EN 14080 
: 2013

Bois Lamellé 
collé (BLC)

NF EN 14080 
: 2013

Lamibois (LVL)

NF EN 14374 : 
2009

Bois Lamellé 
croisé (CLT)

Avis technique
Marquage CE + 

DTA

Ossature 
bois

Marquage CE



Les produits de construction

▪ Produits dérivés du bois (panneaux)

Panneaux à 
lamelles 
orientées 

(OSB)

NF EN 300

Ossature 
bois

Panneaux 
contreplaqués 

(CTB-X)

NF EN 636

Panneaux de 
particules

NF EN 312

Panneaux de 
fibres 

NF EN 622

Marquage CE



L’Eurocode

▪ Principes de l’Eurocode 5

 L’EC5 considère, au travers de 3 classes de service, 
la particularité du bois dont le comportement varie 
selon son hygrométrie.

La notion de classe de service (1, 2 ou 3) est 
conventionnelle et à destination des vérifications de 
résistance et de déformation.
Elle est donc distincte de la notion de classe d’emploi 
(1, 2, 3a, 3b, 4 et 5) qui elle vise spécifiquement la 
durabilité.

EC5 Annexe 
nationale



L’Eurocode

▪ Principes de l’Eurocode 5

 Prise en compte de l’influence de la durée de chargement

Classe de durée
de chargement

Ordre de grandeur de la durée
cumulée de la charge caractéristique

Exemples de chargement

Permanente Plus de 10 ans Poids propre

Long terme Six mois à 10 ans Stockage

Moyen terme 1semaine à six mois Charge d'exploitation et neige

Court terme Moins d'une semaine Vent et Neige pour certaines régions

Instantanée Actions accidentelles

Voir données locales + 
Au dessus de 1000 m

Au dessous de 1000 m



L’Eurocode

▪ Principes de l’Eurocode 5
▪ Les ELS

La déformation winst est calculée à partir de la combinaison caractéristique d’action (G+Q)
Pour les structures courantes comportant une action variable Q de base 

• wfin=wfin,G+wfin,Q 

où 
• wfin,G=winst,G (1+kdef)
• wfin,Q=winst,Q(1+2,1kdef)

CATEGORIE 2 

Catégorie A : habitation, zones résidentielles 

0,3 Catégorie B :  bureaux 

Catégorie G : zone de trafic, véhicules de poids compris entre 

  30KN et 160KN 

Catégorie C :  lieux de réunion 

0,6 Catégorie D :  commerce 

Catégorie F :  zone de trafic, véhicules de poids <30KN 

Catégorie E :  stockage 0,8 

Neige en France 0,2 

 

Classes de service 
Matériaux 

1 2 

Bois massifs 0,6 0,8 

Bois Lamellé collé, LVL 0,6 0,8 

Contreplaqué 0,8 1 

Panneaux dérivés du bois 2,25 3 

 

Valeurs courantes de Kdef



L’Eurocode

▪ Principes de l’Eurocode 5

▪ Les ELU
La résistance de calcul est obtenue en divisant la résistance caractéristique
par le coefficient partiel M  et multipliée par le coefficient kmod :

Rd = kmod * Rk / M

Le coefficient kmod dépend :

 de la classe de service 

 de la durée de chargement 

 des matériaux

La recherche de la combinaison d’action la plus défavorable n’est suffisante pour déterminer le 
dimensionnement de l’élément d’ouvrage ou ses assemblages.

Exemple pour les bois massifs ou lamellé collés

Action 

permanente

Action long 

terme

Action 

moyen 

terme

Action 

court terme

Action 

instantanée

1 0,60 0,70 0,80 0,90 1,10

2 0,60 0,70 0,80 0,90 1,10

Classe de durée de chargement

Classe de 

service
Matériaux

Bois massif, 

lamellé collé, 

contreplaqué, LVL

Matériaux M 

Bois massif 1,3 

Bois lamellé collé 1,25 

Contreplaqué, LVL 1,2 

Assemblages 1,3 
 



Les assemblages

▪ Les différents types d’assembleurs courants

ETE (ETA) réalisée le plus souvent par les fabricants

Marquage CE



Les assemblages

▪ Assemblages bois-métal (art. 8,2,3)

Assemblages définis pour un effort de 
cisaillement ou un effort de traction

Quid du traitement des moments 
d’excentrement ?

Données absentes dans le code actuel 
pour les déformations liées à la 
compression transversale



Les assemblages

▪ Assemblages avec effort parallèle 
au fil – Ruptures de bloc à vérifier
 Modes c) et e) décrits dans le code 

actuel

 Autres modes non décrits

▪ Assemblages avec effort 
« perpendiculaire » au fil – 
Réduction potentielle de capacité 
liée à la traction transversale
 Mode a) décrit dans le code actuel
 Autres modes non décrits



Les assemblages

▪ Assemblages et modes constructifs - Particularités

CLT
 Règles spécifiques 

pour les justifications 
des assemblages à 
prendre en compte : 
Avis technique ou 
ETE

Ossature bois / isolation par 
l’extérieur

 Faible section employée (ép. 45mm 
le plus souvent, donc renforts locaux 
à l’attache potentiellement 
nécessaires

Remarque identique en cas 
d’isolation complémentaire par 
l’extérieur

Synthèse impérative pour un bon fonctionnement du 
dispositif d’attache et la conservation des dispositifs 
d’étanchéité



Bonnes pratiques sur un chantier bois

▪ Chantier à forte préfabrication...

▪ Support bois pas toujours reconnu/AT ou les DTU

▪ Attention aux départs de feu (meuleuse, chalumeau, soudure à l'arc, fer à souder...)

▪ Stocker de façon répartie les matériaux sur les planchers bois

▪ Se coordonner avec le lot bois pour la fixation des sécurités collectives sur la 
structure bois

▪ Ne pas percer les parepluies ou parevapeur, ou réparer avec une bande adhésive 
compatible ( demander au responsable du lot bois)

▪ Utiliser les bonnes fixations...

▪ Ne pas découper, percer, entailler les bois

▪ Acheter un testeur d'humidité



Interfaces 
bois - métal

La durabilité du bois



Durabilité des bois

Chausey



Durabilité des bois



Durabilité des bois



Durabilité des bois









Durabilité du bois

▪ 2 risques à appréhender :

Champignons (gérés par les normes) : risque lié aux dispositions constructives 
et à la situation de l'ouvrage

Insectes (gérés par la réglementation uniquement pour les éléments 
structurels) : risque aléatoire, présent quel que soit les classes d'emploi

Petite vrillette
Grosse vrillette
Capricorne
Lyctus

Termite selon la carte d'infestation

Insecte à Larves Xylophage (ILX)

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/dgaln_dpts_termites_2016_0.pdf


Risque fongique : les classes d'emploi du bois

1ère étape : savoir déterminer la classe d'emploi du bois
 ("classe d'exposition")



Risque fongique : les classes d'emploi du bois

Classe d'emploi 1



Risque fongique : les classes d'emploi du bois

Classe d'emploi 2



Risque fongique : les classes d'emploi du bois

Classe d'emploi 3.1 et 3.2 (extérieur) :

3.1 : sans contact avec le sol, et est soumis à une humidification fréquente sur des périodes courtes 
(quelques jours). Le séchage des bois est complet avant une nouvelle période d'humidification.
Il est exposé aux intempéries directes sur une conception permettant l'évacuation rapide de l’eau,
NOTE
Pour certaines conceptions drainantes partiellement protégées des intempéries, avec une humidification 
occasionnelle par la pluie, on admet une affectation en classe d'emploi 2.

3.2 : Situation dans laquelle le bois n’est pas en contact avec le sol en extérieur et est soumis à une 
humidification très fréquente sur des périodes significatives (quelques semaines). Dans cette situation les 
bois resteront humides pendant de longues périodes (plusieurs semaines) et l’eau aura tendance à 
s’accumuler. Les éléments exposés ne sont pas orientés de manière à laisser l’eau s’écouler ou la conception 
ne permet pas leur séchage rapide



Risque fongique : les classes d'emploi du bois

Classe d'emploi 4 (extérieur) :

le bois est :
■ soit en contact avec le sol ou un support sujet à humidification récurrente (remontées 
capillaires, supports sujets à stagnations d’eau…) ;
■ soit en contact avec l’eau douce en immersion partielle (lacs, rivières, bassins…) ;
■ soit dans le cas d’une exposition aux intempéries ou à d’autres formes d’humidités régulières, 
avec une conception induisant une rétention importante (exemples : face supérieure horizontale, 
assemblages non drainants… c’est la classe 4 dite « aérienne » dans le FD P 20-651).



Risque fongique : les classes d'emploi du bois

Classe d'emploi 5 (bois immergé) :

Situation dans laquelle le bois est immergé dans l’eau salée ou saumâtre de manière régulière ou 
permanente.



Risque fongique : les classes d'emploi du bois



Choix de l'essence / la classe d'emploi

Essence

Durable
Pas 

durable

Traitement

2ème étape : choisir l'essence compatible avec la classe d'emploi du bois



Choix de l'essence naturellement durable

D Durable

M Moyennement durable

S Sensible

8 L’aubier et le duramen de ces essences ne sont pas visuellement distincts, ce qui rend leur utilisation difficile sans traitement, même en classe 1
9 Durabilités testées exclusivement sur les espèces présentes en Guyane
10 Pour une durée de vie attendue limitée (inférieure à 10 ans)



Choix de l'essence avec traitement



Focus sur le bois en extérieur



Focus sur le bois en extérieur



Focus sur le bois en extérieur

▪ On peut affiner la détermination de la classe d'emploi, avec des 
critères plus précis

 la massivité des bois (épaisseur du bois)
 le climat (selon la carte de France des climats)
 la conception de l’ouvrage (selon les normes relatives aux ouvrages considérés)
 L’exposition de l’ouvrage aux intempéries



Bois en extérieur : affinage des classes d'emploi



Bois en extérieur : critères d’affectation 

48

Sec (nombre de jours de pluie par an < 100 jours)

Modéré (nombre de jours de pluie par an

compris entre 100 et 150 jours)

Humide (nombre de jours de pluie par an

supérieur ou égal à 150 jours)

 Conditions climatiques 

d’humidification :

• 3 zones

Critère 1



Bois en extérieur : critères d’affectation 

49

Critère 2

Massivité Bois massif, BMA
BLC avec épaisseur 

des lamelles > 35 mm

BLC avec épaisseur 

des lamelles ≤ 35 mm

Faible e ≤ 28 mm e ≤ 28 mm

Moyenne 28 mm < e ≤ 75 mm e ≤ 150 mm 28 mm < e ≤ 210 mm

Forte 75 mm < e 150 mm < e 210 mm < e

 Massivité de l’élément bois ( … --> capacité à absorber et perdre l’humidité)

• 3 catégories (basée sur l’épaisseur seulement)



Bois en extérieur : critères d’affectation 

50

Critère 3

 Nature de la conception (3 niveaux)

PIEGEANTE MOYENNE DRAINANTE



Bois en extérieur : critères d’affectation 

Un dernier détail, 

l’exposition :

pleine ou partielle

et la zone 

protégée Pleine

Exposition

E
x
p
o
s
it
io

n
 P

a
rt

ie
ll
e

Pleine

Exposition

12

Vue ⊥ pignon
Vue // pignon

E
x
p
o
s
it
io

n
 P

a
rt

ie
ll
e



Focus sur le bois en extérieur

▪ Conceptions drainante, moyenne ou piégeante : ces éléments 
sont à regarder dans les normes correspondant aux ouvrages que 
vous réalisez, à savoir :

Les grands 
principes de la 

durabilité
FD P20 651

Menuiserie

extérieure

NF DTU 36.5

Bardage bois

NF DTU 41.2

Charpente

NF DTU 31.1

Platelage extérieur

NF DTU 51.4

Éléments rapportés en 
façade

RP Pacte

Les principes sont ensuite 
déclinés par type 

d’ouvrage dans les DTU 
concernés

Les détails sont donnés 
dans un guide

Guide COBEI

Les détails sont donnés 
dans un guide

Guide

Garde-corps

NF DTU 36.3
Guide Pacte

+ Pergola
+ Clôtures

https://www.programmepacte.fr/sites/default/files/pdf/rpelementnonstructurauxrapportesfacadeneufrenonov20218web.pdf
https://www.codifab.fr/uploads/media/61b09e5268bee/guide-de-conception-durabilite-biologique-des-menuiseries-exterieures-en-bois-fcba-dec2014.pdf


Interfaces 
bois - métal

Tolérances et 
réception des supports



Tolérances sur les ouvrages en bois 

▪ Dimensionnelles

▪ Hygrométriques

▪ Esthétiques



Tolérances sur les ouvrages en bois – NF DTU 31.1 

▪ Dimensionnelles : dimensions des bois après la taille



Tolérances sur les ouvrages en bois – NF DTU 31.1

▪ Tolérances de la charpente :
Positionnement, aplomb et niveau des ouvrages

• Sur les côtes d'implantation et celles sur les grandes dimensions de l'ouvrage sont 
égales à ± 0,1 % par rapport aux dimensions indiquées sur les plans d’exécution et 
sans excéder ± 30 mm:

• Les cotes d’altimétrie au niveau des appuis doivent être respectées avec une 
tolérance de ± 10 mm par rapport à celles indiquées sur les plans d’exécution.

•  Les aplombs sont réglés avec une tolérance de ± 2,5 mm/m et sans excéder ± 25 
mm. 

Solivage de plancher
• Les faces supérieures des solives doivent se trouver en tous points dans un même 

plan avec une tolérance de désaffleurement équivalent à 1/50è de l’entraxe entre 
deux solives, mesurée sur trois solives successives, sans dépasser 5 mm.



Tolérances sur les ouvrages en bois- NF DTU 31.2

▪ Tolérances de fabrication des éléments de structure de MOB
Les dimensions des éléments de mur à ossature bois doivent respecter les 

tolérances suivantes :

 pour les tolérances dimensionnelles des éléments d’ossature :

 hauteur : ± 3 mm sur la cote nominale ;

 longueur : ±1 mm/m sur la cote nominale avec une limite à ± 5 mm ;

 épaisseur : ± 2 mm sur la cote nominale ;

 rectitude des bords : ≤ 1 mm/m ;

 faux équerrage : ≤ 1 mm/m avec une limite à 8 mm ;

 pour les tolérances de planéité, lorsque l’on pose une règle de 2 m sur un 
endroit quelconque d’un élément de mur à ossature bois, cet élément doit 
présenter une flèche inférieure ou égale à 5 mm.



Tolérances sur les ouvrages en bois- NF DTU 31.2

▪ Tolérances de mise en œuvre des murs à ossature bois
 Les tolérances suivantes doivent être respectées sur les murs à ossature bois en œuvre :
 pour la tolérance de verticalité, le faux-aplomb doit être inférieur ou égal au maximum des deux 

valeurs suivantes :
 5 mm sur une hauteur d'étage ; ou
 h/600 (avec h la hauteur d'un étage) ;
 pour la tolérance de raccordement, le désaffleurement entre éléments de structure de mur adjacents 

ou superposés (y compris de part et d'autre d'un plancher) doit être inférieur ou égal à 3 mm ;
 NOTE 1 Certains parements (extérieur ou intérieur) peuvent imposer une tolérance de 

raccordement réduite.
 pour la tolérance de planéité, la mise en œuvre des éléments de paroi ne doit pas conduire à les 

déformer. La planéité mesurée à la règle de 2 m entre deux éléments de structure de mur superposés 
(y compris de part et d'autre d'un plancher) ne doit pas révéler une flèche supérieure à 5 mm, sauf si 
ces éléments sont décalés pour former un larmier ;

NOTE 2 Certains parements (extérieur ou intérieur) peuvent imposer une tolérance de 
planéité réduite.

 les tolérances dimensionnelles des façades du bâtiment doivent être comprises entre ± 10 mm pour 
une longueur / hauteur de 10 m avec une tolérance cumulée inférieure à 30 mm.



Tolérances sur les ouvrages bois

▪ Hygrométriques



Tolérances sur les ouvrages bois

Esthétiques 

▪ Extrait NF DTU 31.1
• Cas des fentes sur les éléments d’ouvrage Les critères d’acceptation des fentes 

lors du classement des bois sont définies dans les NF B 52 001-1 et NF EN 14081-
1. 

NOTE Les fentes ne sont pas forcément dommageables, L’incidence mécanique de ces mêmes défauts est également prise en 
compte dans le cas des bois classés secs dans les règles de calcul des structures de l’Eurocode 5 (voir 6.1.7 de l’amendement A1 : 
2008 de la Norme  européenne EN 1995-1-1 :2004). 

• Aubier
• Bien que l’approvisionnement des bois soit demandé sans aubier, à la réception de 

l’ouvrage on tolère des traces d’aubier non traité pour la classe d’emploi visée qui 
n’excèdent pas 5% de la section de la pièce en tout endroit.

▪ Selon les DPM
• Notion de structure apparente faisant finition (poteaux en LC, CLT, panneaux OSB, 

poutres massives)



Tolérances sur les ouvrages bois

Esthétiques 



Interfaces 
bois - métal

Focus sur les fixations



Bois compressible donc fixation d’un élément avec phénomène de 
basculement → assemblage non rigide

Cisaillement dans le sens de la fibre : mauvaises propriétés

Le bois vs le béton



Les matériaux rencontrés



Cadre normatif



Cadre normatif



Les types de fixation

▪ Comment se fixer ?



Les types de fixation

▪ Comment se fixer ?

Si mentionné dans l'ATE



Les types de fixation



Les types de fixation



Les types de fixation

▪ Avec quoi se fixer ?

Vis d'assemblage



Les types de fixation

▪ Avec quoi se fixer ?

Vis d'assemblage et 
de renforcement



Les types de fixation

Exemple: comment fixer et justifier un garde-corps ?



Un exemple



Interfaces 
bois - métal

Les principaux guides 
de référence



Guide des ouvrages extérieur en bois

▪ Précédemment :

Les grands 
principes de la 

durabilité
FD P20 651

Menuiserie

extérieure

NF DTU 36.5

Bardage bois

NF DTU 41.2

Charpente

NF DTU 31.1

Platelage extérieur

NF DTU 51.4

Éléments rapportés en 
façade

RP Pacte

Les principes sont ensuite 
déclinés par type 

d’ouvrage dans les DTU 
concernés

Les détails sont donnés 
dans un guide

Guide COBEI

Les détails sont donnés 
dans un guide

Guide

Garde-corps

NF DTU 36.3
Guide Pacte

+ Pergola
+ Clôtures

https://www.programmepacte.fr/sites/default/files/pdf/rpelementnonstructurauxrapportesfacadeneufrenonov20218web.pdf
https://www.codifab.fr/uploads/media/61b09e5268bee/guide-de-conception-durabilite-biologique-des-menuiseries-exterieures-en-bois-fcba-dec2014.pdf


Guide des ouvrages extérieur en bois

▪ Précédemment : 



Guide des ouvrages extérieur en bois

▪ Focus sur : 



 1 rondelle E

+ 4 rondelles ressort

+ 2 rondelles mécaniques

Côté extérieur 

de 

l’assemblage

21

Focus sur les conceptions drainantes

Assemblages et retrait / gonflement : maintien de l’étanchéité

Côté intérieur 

de 

l’assemblage

Bois / bois + massivité forte ou 

moyenne + boulonnage



Focus sur les conceptions drainantes

80

Assemblages et retrait / gonflement : maintien de l’étanchéité

Ecrasement des rondelles 

ressort à la mise en œuvre

Bois 

massif

Retrait pendant la vie en œuvre : 

Détente des rondelles ressort, maintien 

du contact rondelle E sur bois

« Rmax » « Gmax »

- 4 mm + 1,5 mm

 1 rondelle E

+ 4 rondelles ressort

+ 2 rondelles mécaniques



Focus sur les conceptions drainantes

81

Assemblages et retrait / gonflement : maintien de l’étanchéité

Compression des rondelles ressort à la mise en œuvre

Jeu de 3 mm entre rondelles métalliques

Bois

lamellé collé

Gonflement pendant la vie en œuvre :

Ecrasement des rondelles ressort

Cas extrême : + écrasement des rondelles EE

« Rmax » « Gmax »

- 1 mm + 3 mm



Charpente extérieure de loggia

Exemple avec débord de toiture

Exemple ferme extérieure

82



Exemple Balcon climat modéré et sec

83

Poteau-poutre : structure porteuse de terrasse extérieure « type balcon »

Solution 1 : attention  non compatible en climat humide



Exemple Balcon climat humide

84

Poteau-poutre : structure porteuse de terrasse extérieure « type balcon »

Solution 2 : compatible en climat humide



Comprendre et maitriser la durabilité du bois 
dans la construction 

https://www.codifab.fr/actions-collectives/comprendre-et-maitriser-la-durabilite-du-bois-2510


Guide FFB : « Maintien de poutre en acier par un 
plancher bois » 

https://www.ffbatiment.fr/revues-guides/guides/maintien-solives-acier-plancher-bois


Guide FFB : Superposition des structures bois ou 
métal sur socle béton en zone sismique

https://www.ffbatiment.fr/revues-guides/guides/traitement-parasismique-absb


Guide de mise en œuvre des garde-corps

https://www.programmepacte.fr/guide-conception-et-mise-en-oeuvre-des-garde-corps-0


Règles professionnelles

▪ Conception et justification de la stabilité des pannes en bois lamellé 
par le bac acier structural support avec revêtement d’étanchéité lors 
de travaux de toiture



Guide gestion humidité en phase chantier

https://www.codifab.fr/actions-collectives/construction-bois-et-gestion-de-lhumidite-en-phase-chantier-2426
https://www.codifab.fr/actions-collectives/construction-bois-et-gestion-de-lhumidite-en-phase-chantier-2426


Les guides pour vous aider 

▪ Calepin de chantier « Intervenir sur un chantier bois »
 PRÉCAUTIONS GÉNÉRALES POUR TOUS LES LOTS
 PRÉCAUTIONS SPÉCIFIQUES PAR CORPS D'ÉTAT

• Lots VRD / espaces verts
• Lots gros-œuvre / maçonneries
• Lots couverture / étanchéité
• Lots menuiseries extérieures / fermetures
• Lots revêtements extérieurs
• Lot électricité
• Lots eau / plomberie / fluides
• Lots air / CVC etc...
• Lots cloison / doublage / isolation
• Lots chape / carrelage / revêtement de sols
• Lots finitions (peinture, vernis, lasures...)
• Lot fumisterie

https://www.codifab.fr/actions-collectives/intervenir-sur-un-chantier-bois


Guide méthodologique de réalisation d’études EXE 
et PAC pour les ouvrages de construction bois

https://www.codifab.fr/actions-collectives/guide-exe-pac-bois-2712


Mixité  bois métal

https://www.codifab.fr/actions-collectives/mixite-solutions-constructives-vol1-2873


Merci à tous 
pour votre attention !
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